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SOUEF Mohamed El-Amine : 
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Le chef de la diplomatie devant la presse.

Prières aux heures officielles 
Du 16 au 20 Décembre 2019

Lever du soleil: 
05h 38mn
Coucher du soleil:
18h 27mn
Fadjr :        04h 25mn
Dhouhr :    12h 06mn
Ansr :        15h 42mn
Maghrib:    18h 30mn
Incha:        19h 44mn



Une cérémonie de remise des
attestations a eu lieu à Comor
Lab vendredi dernier pour hono-
rer les participants à la formation
de trois jours initiée par Sowo
entreprise. Cette formation avait
pour but d’accompagner les jeu-
nes porteurs de projets en matière
de  suivi  d’un bon business plan.

Une dizaine de jeunes qui ont
réussi la formation intitulée
« avoir confiance en son

business plan  » ont reçu vendredi
dernier à Comor Lab leur attesta-
tion, par Sowo à travers Comores
global stratup weekend woman.
Cette formation qui a duré trois
jours concernait le suivi de projets
choisis par le jury durant la présen-
tation du projet. L’événement avait
été honoré par les différents coachs
et les jeunes porteurs de projets. Par
son mot de bienvenue le directeur

de SOWO entreprise a montré l’im-
portante de la formation qui a mis
en valeur les projets de ces jeunes
gens capable de s’imposer comme
entrepreneur dans ce pays. « Je sai-
sis cette occasion pour remercier
Comores global startup weekend
woman pour nous avoir fait
confiance, Sowo  est fière d’avoir
apporté sa part de contribution à
vos projets, cette formation vous a
doté des compétences qui je l’espè-
re vous permettra de les réaliser » a
souligné Abdillah Ahmed Said.

Par la même occasion, Sitty
Mchangama de l’OFOICOM a tenu
à remercier les participants ainsi
que les formateurs qui n’ont amé-
nagé aucun effort pour la réalisa-
tion de cette belle initiative. « J’ai
été  en charge de faire le suivi dans
cette formation, j’ai eu un retour
qui était positif de la part des jeunes
participants » se réjouit-t-elle. Pour

sa part, le formateur Moussa
Hodari  n’a pas manqué de valori-
ser ces jeunes talent. « L’émergence
est la contribution de chacun de
nous et je saisis cette occasion pour
féliciter ces jeunes porteurs de pro-
jets qui ont eu la chance d’avoir des

business plan qui leur permettront
de mettre en application leur diffé-
rentes idées » a-t-il soutenu.

Dans cette optique la gagnante
du meilleur de projet a montré les
atouts de cette formation et a parta-
gé son expérience « je remercie tout

les intervenants qui nous ont donné
du punch et qui nous ont accompa-
gné durant les trois jours » a souli-
gné Bahia. Avant d’exposer son
projet  qui a pour objectif de vend-
re du café comorien bio en capsule
biodégradable compatible à la
machine Expresso. En outre, le but
est de redynamiser la culture du
café tout en développant  l’emploi
durable et le commerce équitable
aux Comores. 

Quant au directeur de l’ACTIC,
il a rappelé à ces jeunes que bientôt
le pays sera en  développement « je
vous appelle à vous associer aux
investisseurs qui selon le président
de la république concernant la
conférence des partenaires partici-
peront d’ici peu des ouvertures
d’entreprises aux Comores » a
conclu Hamidou Mhoma.

Andjouza Abouheir

A mon humble avis, il va fal-
loir impérativement organiser un
dialogue sincère et sans calcul,
regroupant toutes les forces
vives de la nation entre autre,
les partis politiques, la société
civile, la diaspora de France, et
l’ensemble de la communauté
internationale y compris les
Nations Unies et la France
ayant en commun l’usage de la
langue, d’unir activement leurs
forces, afin d’apaiser les ten-
sions palpables au niveau loca-
le, d’y trouver une issue face à
cette grave crise multidimen-
sionnelle qui sévit dans le pays. 

Le pays est dans une impas-
se politique qu’il faut résoudre

par le dialogue. Selon le citoyen
Lambada, il n’est pas de l’intérêt
des populations et la nation
comorienne de s’engager dans
la voie du désordre et des
affrontements, l’unique voie à
nos yeux, permettant de trouver
des solutions pérennes et adé-
quates, s’avère le dialogue et
les négociations. Une discus-
sion qui se poursuivra certaine-
ment et qui, comme à l’accoutu-
mée, aboutira à un compris qui
sera le début d’une réconcilia-
tion politique nationale. Dans ce
contexte difficile où tout le
monde parle de reconstruction
nationale. 

Le président Azali, un

homme d’Etat honnête doit
œuvrer à ce que le pays puisse
retrouver le chemin de la stabili-
té politique. Sans stabilité, il n’y
a point de développement. Le
président annoncerait par
exemple simultanément la lutte
contre la corruption, un audit
indépendant de la gestion des
biens publics et l’annonce de
l’ouverture politique et de dialo-
gue pour renforcer l’unité natio-
nale. Le président venait alors
de se placer au dessus de la
mêlée et se mettait bien  à l’abri
de la politique politicienne. Et
l’on se souvient tout récem-
ment, lors d’une cérémonie tra-
ditionnelle, l’actuel locataire de
Beit Salam dépasse le stade du
tâtonnement pour faire des iles

Comores, un pays émergeant
d’ici 2030 et d’en faire le pays
leader de la zone Océan indien. 

Au delà du discours poli-
tique, il faut comprendre les
nombreuses différences entre
les iles de l’océan indien au
niveau social et politique. Pour
l’ile de Maurice à titre d’exem-
ple, il a déjà pris une très bonne
longueur d’avance dans plu-
sieurs domaines, essentielle-
ment, l’éducation et le secteur
social, et, au-delà on peut enco-
re observer une stabilité poli-
tique. La grande question sur
laquelle tout le monde bute est
celle de savoir comment un
pays qui souffre de la pauvreté,
de la corruption où un peu
moins de la moitié de sa popula-

tion vit encore sous le seuil de la
pauvreté et qui enregistre un
très faible taux de croissance
économique qui ne dépasse pas
1,1% en 2015, et ce qui est
encore moins concluant c’est
que le pays depuis 44 ans d’in-
dépendance est confronté à un
certain nombre de graves handi-
caps notamment la pénurie d’é-
lectricité, la vulnérabilité aux
chocs extérieurs, l’instabilité
chronique politique liée à la
haine et à la propagation des
mensonges, pourra-t-il répondre
en si peu de temps le concept
de développement Emergence
? Et ça, seul l’avenir le dira. 

Salim Maabad

ENTREPRENARIAT

Les gagnants du «weekend startup woman» 
reçoivent leurs attestations  

LIBRE OPINION

Ce peuple souffre, ce peuple crie sa douleur !
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Participants à la formation startup week end woman.

AU PROGRAMME 

MERCREDI 18 DEC 2O19 : MADJILISSI 19H AU
FOYER D IROUGOUDJANI
VENDREDI 20 DÉC : 
TOIRAB AU FOYER IROUGOUDJANI À 22H
SAMEDI 21 DEC : 
DJALICO MORONI IROUGOUDJANI À 22H 

DIMANCHE 22 DEC : MTRIYO DAHONI À 8H

LUNDI 23 DÉC :
OUKOUMBI FOYER IROUGOUDJANI 

FAIRE PART
MCHAMI ET SA FEMME ONT L’HONNEUR DE VOUS INVITER 

À LEUR GRAND MARIAGE

VOTRE PRÉSENCE EST VIVEMENT SOUHAITÉ

Sagesse comorienne 
Yahala nayi tsolala pvayi

Qui fait mal (son lit) couche mal
Comme on fait son lit, on se couche



Quatre enseignants admis à la
retraite se sont vu remettre des
chèques par la caisse de solidarité
pour la retraite des enseignants
(CRES). Un geste de reconnais-
sance que les auteurs comptent
pérenniser bien qu’ils estiment
que cela devrait revenir à l’État. 

Ismaël Rafioun Sambaouma,
Ahmed Abdoulkarim, Ahmada
Issa Mhoumadi et Oumouri

Hassane, ces quatre enseignants se
sont vu remettre chacun une enve-
loppe financière de deux millions
quatre-cent francs en guise de grati-
tude pour leurs efforts engagés au
service de la nation. C'était l'occa-
sion pour le directeur de la CRES
d’évoquer non sans amertume les
difficultés de tout genre et surtout
d'ordre salarial que les enseignants
rencontrent quotidiennement. 

« Ces vaillants bâtisseurs se
donnent le mal de se réveiller de bon
matin dans l'objectif d'occuper leur
métier et attendre longuement et
impatiemment leurs salaires men-
suels. Ce digne métier évoqué dans
le Coran est considéré partout dans
le monde comme un métier miséra-
ble. En effet il est misérable pour les
hommes mais nobles aux yeux de
l’Éternel ». Il enchaine en démon-
trant le principe de la création de la
caisse de Solidarité (CRES). 

« Pour nous soutenir morale-
ment et nous accompagner financiè-
rement à la retraite, nous avons créé
cette caisse de solidarité. Et c'est
donc pour moi, en tant que direc-
teur, un réel plaisir d'honorer Ismaël
Rafioun Sambaouma, Ahmed
Abdourahim, Ahamada Issa
Mhoumadi et Oumouri Hassane tout
en leur rétribuant des chèques pour
avoir mis leurs savoirs au service du
pays sur le plan éducatif ». Le direc-
teur de la Caisse estime en revanche
que « ça devait être le gouverne-

ment qui organise de telles cérémo-
nies pour honorer et encourager les
enseignants ». 

Puis, dans un ton ironique, jette
indirectement des piques à l’endroit
de l’État. « Ce qui est bien dans ce
métier c’est qu'à l'âge de retraite on
n’est pas poursuivi pour abus de
pouvoir ou détournements de fonds
publics ». 

Créée depuis 2016, la caisse de
solidarité pour la retraite des ensei-
gnants a réussi à mobiliser la
somme de 9.600.000 kmf grâce à la
solidarité des enseignants en vue
d'assurer déjà la retraite des quatre
des leurs. C'est dans cette logique
que l'un des retraités honorés,
Ahmed Abdoulkarim, a appelé les
autres enseignants à adhérer à l'ini-
tiative afin de pouvoir redynamiser
la CRES, quitte à en faire une
banque. 

« Vu les difficultés que nous ren-
controns avec la caisse de retraite, il
est nécessaire de nous mobiliser
comme on l'a fait pour la création de
la SNPSF en vue de créer une
banque propre à nous en évitant l'u-
sure de la caisse de retraite ». Lors
de cette cérémonie qui s’est tenue
samedi dernier à Moroni on a fait

savoir que des enseignants
d’Anjouan et de Mohéli ont émis le
souhait d’intégrer la Caisse, sauf
que les responsables préfèrent pren-
dre le temps de réunir tous les para-
mètres avant tout élargissement. 

Kamal Gamal
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Cérémonie en l'honneur
des retraités de la CRES.
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La CRES honore ses retraités

Aussitôt après son retour à
Moroni en provenance de Paris,
Nairobi et Egypte, le Chef de la
diplomatie comorienne SOUEF
Mohamed El-Amine revient sur
plusieurs sujets d’actualité, au
cours d'une conférence de presse
tenue samedi dernier. Notamment
la CPAD à Paris, le sommet ACP
à Nairobi et le forum de la paix à
Assouan, mais aussi les Elections
législatives et communales de jan-
vier prochain. A propos de la
conférence de Paris, El-Amine
Souef se réjouit d'une grande
réussite au-delà des objectifs
fixés. 

La conférence des partenaires
a dominé la rencontre de
presse du ministre des affai-

res étrangères samedi dernier.
SOUEF Mohamed El-Amine parle
d'une victoire éclatante sur les
plans diplomatique, politique,
financier et économique. Selon lui,
les Comores ont atteint les objectifs
fixés dans tous les domaines. A en
croire le chef de la diplomatie « la
communauté internationale est der-
rière le gouvernement comorien »,
en soutenant son programme
Comores Emergents.

Quant au plan financier et éco-
nomique, Souef El-Amine évoque
un chiffre record. « Nous avons eu
plus que ce que nous avions prévu
puisque sur 4,2 milliard d'euro, on
parle de plus de 5 Milliard », décla-
re le Ministre qui ajoute que le plus
important reste le suivi. Mais il
selon lui, « aucune crainte puisque

le chef de l'État va personnellement
veiller sur ce sujet pour mettre en
place toutes les structures et institu-
tions qu'il faut ». En marge de la
CPAD, plusieurs échanges de notes
ont été signés, a rappelé le confé-
rencier qui ajoute que plusieurs
pays ne cessent de se prononcer
pour leur contribution.

Par rapport à la politique, il
annonce une nouvelle stratégie en
matière d'ingénierie politique qui
s'instaure dans le pays. Souef El-
Amine appelle même à un change-
ment radical de discours. « C’est
fini les Comores des coups d'état.
Maintenant toute la presse interna-
tionale parle des Comores nouvel-
les avec une vision claire et des
objectifs », soutient-il. Pour les
prochaines législatives et commu-

nales, la campagne doit s'orienter
vers le développement mais pas la
politique politicienne. « Il faut cri-
tiquer pour améliorer mais pas cri-
tiquer pour rentrer et sortir. Cette
politique on en a assez. Il faut chan-
ger le cap, penser plus économie et
moins politique.

A propos du 9ème sommet des
Chefs d’Etat et de Gouvernement
des pays membres du Groupe
Afrique, Caraïbes et Pacifique, les
Comores adhèrent à la proposition
de fournir des orientations claires,
dans les délibérations, pour un lea-
dership solide du Groupe ACP, et
sur les structures institutionnelles,
afin de conforter du désir de parve-
nir à un développement durable et
conforme aux attentes de l’agenda
2030 des Nations Unies. « Mon

pays réitère la position qu’elle a
toujours confirmée de prendre en
compte le caractère spécifique et la
vulnérabilité des petits Etats insu-
laires au sein de notre groupe ACP.

Au forum sur « la paix durable
» tenu en Egypte, le locataire de
Beit Salam a félicité le Président
Al-Sisi pour son initiative et salué
les panélistes pour la pertinence de
leurs exposés. D'après le ministre,
le Président Azali a centré son
intervention sur les jeunes et les
femmes qui représentent le grand
pourcentage de la population afri-
caine.

Ibnou M. Abdou

DIPLOMATIE

SOUEF Mohamed El-Amine : "une réussite au-delà de nos espérances"

ACTUALITÉS EN BREF…

Le DG du bureau géologique renié 
par son ministère de tutelle

Le ministère de l’Énergie a annulé les notes du chef du Bureau géolo-
gique Sallah Eddine. Ce dernier avait jeudi passé procédé à un rema-

niement interne de son personnel à la suite d’un mouvement de grève
déclenché contre lui le 9 décembre. Le personnel réclamait le paiement de
trois mois d’arriérés de salaires. Mais comme un malheur n’arrive jamais
seul, d’autres dossiers sont sortis des tiroirs. Il était accusé de détourne-
ment de fonds et surtout d’incompétence. Dans sa défense, il devait dire
que si on le qualifiait d’incompétent, « cela revient à traiter Azali d’incom-
pétent car c’est lui qui m’a nommé à ce poste ». Des arguments qui ont
sorti de ses gonds le secrétaire général de l’institution à qui, en plus, le DG
fait dosser la responsabilité de la mauvaise gestion du BGD. Mohamed
Ahamada n’a pas hésité à parler d’ « incompétence » et de « mensonges »
à l’endroit de Sallah Eddine. 

L’aviation civile lance une procédure de radiation
d’une compagnie autorisée à desservir l’Europe

L’aviation civile comorienne a engagé une procédure de radiation
d’Air Service Comores. Cette compagnie de droit comorien vient d’ê-

tre autorisée à desservir les aéroports européens si elle utilise « des types
d’aéronefs particuliers ». Seulement la compagnie a malheureusement
disparu du ciel comorien depuis 2012 pour des multiples raisons dont des
aéronefs non adaptés aux vols commerciaux. Si Air Service Comores qui
a mis la clé sous le paillasson continue quand même d’exister administra-
tivement car depuis, l’Anacm n’a pas daigné la rayer de sa liste. Après la
méprise de l’UE de sortir de sa liste noir Air Service Comores la semaine
dernière, l’Anacm nous informe qu’elle est sur le point de radier la com-
pagnie. En 2012 Air Services Comores était immobilisée pour manque-
ment des règles. La compagnie était accusée par l’aviation civile d’avoir
« sciemment » enregistré des données erronées sur les documents de bord
de ses aéronefs. Sa licence a été retirée dans la foulée. L’année suivante la
compagnie s’est retrouvée dans la liste noire de l’Union Européenne.

Paris ferme ses portes à des fruits de Mayotte 

Coup dur pour l’agriculture de l’île comorienne de Mayotte érigée en
département français. La préfecture de Mayotte vient en effet d’inter-

dire l’introduction en Europe continentale (y compris la France métropo-
litaine) des mangues, agrumes et piments « à l’état frais ». Ces fruits et
légume très prisés en Europe par leurs origines tropicales, sont porteurs
d’« organismes ravageurs » selon une note destinée aux passagers par la
direction de l’alimentation, de l’agriculture et de la foret de l’île. «
Transporter dans ses bagages des végétaux interdits peut conduire à la sai-
sie des produits par les autorités de contrôle, voire à des poursuites péna-
les », prévient la note qui est entrée en vigueur depuis le 14 décembre.
Force est de constater que si l’exportation vers l’Europe est interdite, la
consommation de ces fruits et légume n’est pas déconseillée du tout.

Rassemblée par TM
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Le samedi dernier dans la
localité de Bahani au nord Ouest
de Ngazidja, la direction générale
de l’Environnement et des forêts,
avait convié le public découvrir
les potentiels écologiques, écotou-
ristiques et culturels du Parc
national Karthala à travers une
série d’animations. Différents
stands des organismes intervenant
au niveau du Parc ont présenté
au public les activités qu’ils
mènent en collaboration avec le
Réseau National des Aires
Protégées (Rnap) auquel est ratta-
ché le Parc Karthala. Aussi, on a
remarqué entre autres, la présen-
ce du Bureau Géologique des
Comores et l’Observatoire
Volcanologique du Karthala
(OVK), partenaires privilégiés du
parc.

Différentes allocutions ont
été prononcées notamment
par le secrétaire général du

ministère de l’Environnement,
Daniel Ali Bandar, qui a rappelé
que les parcs sont des biens natio-
naux et qu’il appartient à chacun
d’entre nous de concourir à les
gérer de manière durable et a veiller
à leur protection. Pour Mme Anlyat
qui représentait le Programme des
Nations-Unies pour le

Développement (Pnud), l’engage-
ment des partenaires au développe-
ment autour de cette thématique
démontre si besoin est, une réelle
volonté d’appuyer les autorités
dans la préservation des écosystè-
mes naturels.

Pour le directeur de cabinet de
la gouverneure de l’ile de Ngazidja
M. Ali Soulé : « cet événement
reflète la vision des autorités com-
munales, du tissu associatif et des
autorités locales de faire de leur
commune une zone écologique où
il fait bon vivre et que le dévelop-
pement durable reste une priorité
pour le gouvernorat. En effet, on
notera que pour les autorités natio-
nales, le rôle des communautés
villageoises locales est donc déter-
minant à la viabilité du réseau d’ai-
res protégées. Ils sont acteurs de la
gestion et proposent des mesures
pour gérer durablement les sites et
trouver des solutions adaptées au
contexte local.

La journée a été ponctuée de
danses traditionnelles, de théâtre et
le public a eu droit à une chanson
dédiée à cet événement et interpré-
té par une vedette locale en la per-
sonne de Djimbasco. Mme
Rahamata, la conservatrice du Parc,
a eu a présenté aux invités, un dia-
porama faisant l’historique  de la

création du parc. L’après-midi était
programmé une séance de reboise-
ment autour du lac Hantsongoma.

Situé au centre sud de Ngazidja,
le Parc National  Karthala comp-
rend, la Réserve d’Hantsongoma,
un petit lac de cratère permanent
situé à 950m d’altitude au pied nord
du Karthala qui couvre une superfi-
cie de 946,4 ha et il offre une
mosaïque de forêts sèches et de
forêts humides. La Grotte du
Capitaine Dubois, un monument

naturel et historique proche de la
Réserve d’Hantsongoma ainsi que
le site de la Réserve communautai-
re forestière de Nyumbadju qui
couvre une superficie de 240,6 ha
entre 545 et 1.000 m d’altitude dans
le centre-ouest du massif du
Karthala. L’aire protégée proposée
se situe à une altitude variant entre
800 et 2.361 m. Elle a une superfi-
cie de 26.790 ha.

Pour rappel, c’est en 2016 que
notre pays, à travers le Ministère de

l’Environnement, avec l’appui du
PNUD et du Fonds pour
l’Environnement Mondial (Fem),
s’est engagée dans la mise en place
du réseau national des aires proté-
gées avec la création de cinq nou-
velles aires protégées et le renforce-
ment du Parc national de Mohéli,
qui est le premier Parc des
Comores.

Mmagaza

ENVIRONNEMENT

A la découverte des potentialités du Parc national Karthala

Extrait du cahier des charges en exécution de l’arrêt
N°36/16 du 27/07/2016, rendu par la Cour d’Appel de
Moroni, lequel arrêt ayant la formule exécutoire. 

DÉROULEMENT DES ENCHÈRES
L’adjudication sera faite au plus offrant enchérisseur.  Elle
aura lieu en trois  lots.

HUISSIER DE JUSTICE
Maître Bassam CHEIKH, Huissiers de Justice  à Moroni
Dar-Sa’anda, tél 348 72 48 

MISE A PRIX DE LA PROPRIÉTÉ CITÉE

Lot n°1 :

La  propriété dite «VILLA RACHIMIA» sise à Malouzini-
Iconi, Ngazidja, Union des Comores d’une contenance
déclarée de six ares et quarante trois centiares (06 A 43 Ca),
immatriculée par Monsieur Kassim Mohamed, suivant
réquisition N° 3087-DLA dépôt vol 15 No 88 du
28/02/2005: la somme de Quatre vingt onze millions cinq
cent sept mille neuf cent quarante cinq francs comoriens
et quarante (KMF 91 507 945,40) OUTRE LES FRAIS
ET AUTRES ACCESSOIRES ;

Lot n°2 :

La propriété dite « VILLA ALLAOUIA I» sise à Sahani-
Mdé, Ngazidja, Union des Comores d’une contenance décla-
rée de trois ares et soixante dix sept centiares  (03 A 77 Ca),
immatriculée par Monsieur Kassim Mohamed suivant réqui-
sition N° 3893-DLA dépôt Vol 19 No 237 du 16/09/2009 : la
somme de neuf millions cent quatre vingt deux mille cinq
cent vingt quatre  francs comoriens  et soixante dix neuf
centimes (KMF 9 182 524, 79 ) OUTRE LES FRAIS ET
AUTRES ACCESSOIRES.

Lot n°3 :

La  propriété dite «VILLA ALLAOUIA II» sise à Mboueni-
Moroni, Ngazidja, Union des Comores d’une contenance
déclarée de six  ares et trois centiares (06 A 03 Ca), immatri-
culée par Madame Faiza Harbout suivant réquisition N°
3894-DLA dépôt vol 19 No 238 du 16/09/2009: la somme de
seize millions trois cent deux mille quatre cent cinquante
six francs comoriens et quatre vingt et un centimes
(KMF 16 302 456,81) OUTRE LES FRAIS ET AUTRES
ACCESSOIRES ;

BÉNÉFICIAIRE DE LA VENTE AUX ENCHÈRES
EXIM BANK COMORES Société Anonyme avec Conseil
d’Administration, au Capital de KMF 1 000 000 000 dont le
siège social est à Moroni, place de France, immatriculée au
Registre du Commerce de Moroni en date du 05 décembre
2007 sous le n°178/07 du registre chronologique et n°3346-
B-07 du registre analytique, représentée par son Directeur
Général et National.

LE DEBITEUR
La société Allaouia construction/allaouia showroom, ayant
son siège social à Moroni immatriculée au Registre du
Commerce et du Crédit Mobilier de Moroni sous N° 3322-
B-07 du registre analytique prise en la personne de son
représentant légal Mohamed Kassim demeurant en cette
qualité au siège sociale à Moroni, Ngazidja- Union des
Comores.

JOUR DE LA VENTE
Samedi 28 Décembre 2019 à 13h:00 à l’office Notarial
Moingaza Hadji de Maitre Moingaza HADJI, sis à
Ambassadeur- (derrière Magasin Ibrahim Mze), tél  +269
346 53 55

GARANTIE À FOURNIR PAR L’ADJUDICATAIRE

Avant de porter les enchères, toute personne qui désire
acquérir la propriété doit déposer une caution représentant
10% du montant de la mise à prix par chèque bancaire
libellé au nom d’Exim Bank Comores S.A auprès de cette

dernière. 
La caution lui sera restituée, faute d’être déclaré adjudicatai-
re.

Si l’adjudicataire est défaillant, la somme versée ou la cau-
tion apportée est acquise aux créanciers participant à la dis-
tribution après déduction des frais de la nouvelle vente. 

Toute personne qui désire acquérir la propriété peut se faire
représenter par son avocat ou un mandant détenant une pro-
curation authentifier par un notaire.

FRAIS DE POURSUITES 

L’adjudicataire devra payer au notaire, en sus de prix d’ad-
judication et dans les 8 jours suivant l’adjudication tous
les frais pour parvenir à la vente et préalable à celle-ci, soit
ceux de poursuites de vente, ceux de  l’huissier de justice,
soit du présent cahier des charges et de son dépôt, de tous
procès-verbaux de dire, ceux de publicité et d’autres d’après
la taxe qui en aura été faite et dont le montant sera annoncé
publiquement lors de l’ouverture des enchères. 

Le principal de l’acquisition devra être payé au plus tard
dans les 20 jours suivant le prononcé de l’adjudication. A
défaut de ce paiement, ce prix produira les intérêts au taux
5% à compter du jour de l’adjudication sans mise en demeu-
re préalable et sans préjudice à l’exigibilité.

Le Procès-verbal d’adjudication ne pourra être délivré par le
Notaire qu’après justification du paiement desdits frais.

Nadjati Ibrahima Mze
Avocat au Barreau de Moroni

Ambassadeur-Moroni 
Union des Comores

Tel : 00269  327 91 56/ 444 91 56
nadjatiavocatcomores@gmail.com

VENTE AUX ENCHERES 

Le SG  du ministère de l'Environnement Daniel Ali Bandar.
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La Grande île vient d'ac-
cueillir les Comores, l'île Maurice
et la Réunion, à l'occasion de la
18e édition de la Ccchoi en ce
début décembre 2019. Quatre dis-
ciplines ont opposé les préten-
dants au titre. En jeu de pétanque
féminine, le duo technique como-
rien Faïza Ali et Ichata Himidi,
originaires de Mkazi, ont occupé
le sommet du podium. Nos
médaillées d'Or explosent de joie

: « C'est fantastique de défendre
avec courage, détermination et
succès le flambeau national ». 

En abritant l'événement phare
qui est la Coupe des Clubs
Champions Handisport de

l'Océan indien (Ccchoi),
Madagascar avait focalisé l'atten-
tion de la sous-région. Quatre fortes
délégations, dont Comores,
Maurice et la Réunion ont partagé

la fête. En compagnie de Mada1 et
Mada2, ils s'étaient opposés en qua-
tre disciplines : Basket-ball sur fau-
teuil, Boccia, Pétanque doublette et
en Tennis. 

En jeu pétanque féminin, ce
sont les déficientes physiques
comoriennes, originaires de Mkazi,
Faïza Ali et Ichata Himidi, qui ont
défendu le flambeau national. «
Nous nous entraînons au stade de
Moroni, et les hommes en face de

la maison de l'emploi. Oui, le jeu de
pétanque existe dans notre village.
Mais, l'accueil n'est pas motivant,
alors que la discipline nous tient au
cœur », paraît regretter nos vaillan-
tes de Mkazi. 

Notre consœur de la Grande île,
Soafara Pharlin, pense que « la 18e
édition de la Coupe des Clubs
Champions Handisport de l'Océan
indien est axée sur l'autonomisation
des personnes handicapées pour le
développement inclusif, équitable
et durable qui contribue à l'atteinte
de l'objectif du développement
durable à l'horizon 2030 à -ne lais-
ser personne de coté ».

« Nous revenons glorieuses
pour une 1ère participation. Nous
avons passé un moment historique
à Antananarivo (Madagascar).
Nous remercions du fond du cœur
l'ambassadeur comorien et sa
famille, sans oublier nos suppor-
teurs locaux, pour leur précieux
soutien, qui nous a permis de rester
motivées et courageuses. Nous
remercions aussi Abou Soundi pour
son encadrement et les autorités
pour leur accompagnement »,
concluent nos championnes de
l'Océan indien au jeu de pétanque.

Bm Gondet

HANDISPORT : COUPE DES CLUBS CHAMPIONS À MADAGASCAR

Deux Mkaziennes, médaillées d'Or en pétanque 

La Fédération Comorienne de
Tennis de table (Fctt) organise
une formation des entraîneurs de
niveau 1. La cérémonie d'ouver-
ture a eu lieu au complexe
omnisports de Maluzoni, le week-
end dernier. Sous l'encadrement
pédagogique et technique de
Nicolas Guigon, expert interna-
tional, la formation va durer une
dizaine de jours, intensif. Ce ren-
forcement des capacités d'une
cinquantaine d'apprentis servira
de tremplin pour faire de cette
discipline un sport développé. 

Pour rappel, le tennis de table
ou ping-pong, est un sport de
raquette opposant deux ou

quatre joueurs autour d'une table.
C'est une activité de loisir, mais
c'est également un sport olympique
depuis 1988. Diverses allocutions
ont été prononcées lors de la céré-
monie d'ouverture. Elles évoquent
« l'éclosion de cette discipline, jus-
qu'ici tenue dans la passivité ».
Pour Guigon, dépêché dans
l'Archipel par la Fédération interna-
tional de Tennis de table (Fitt), sur
sollicitation de Zaharia Mohamed,
patron en exercice de la discipline,
l'objectif est de former et d'outiller
des entraîneurs de niveau1 et de
multiplier les clubs en vue de faire
de cette discipline un sport déve-
loppé. 

« Le tennis de table était ensom-
meillé, et enclavé. C'est la 1ère fois
que cette discipline bénéficie d'une
formation digne, avec l'appui du
Comité Olympique et de la Fitt. La
présidente se donne le défi de le
redynamiser et de le développer
grâce à sa ténacité. Pour ce faire,
nous attendons de notre expert
international une bonne formation
pratique », avise Issouf Ali Djae,
président par intérim du Comité
Olympique et Sportive des îles
Comores (Cosic). 

Le tennis de table est un sport
professionnel et olympique depuis
une vingtaine d'années. Selon le
patron du Cosic, celui des Comores
avait traversé une zone de turbulen-
ce, et n'a jamais été présenté aux
Jeux Olympiques. En clair, désor-
mais, c'est la stabilité. Les Comores
seront présentes sur les scènes
internationales. La formation est
scindée en deux parties. La théorie
sera consacrée à l'historique, à la
description de l'ensemble des
règles, à la logique interne de la
discipline. L'intervention de
Guigon est pédagogique et pragma-
tique : « La pratique sera le cœur du
stage. Pour développer un sport, il
faut tisser des liens de partenariat
pour un soutien fort. Nous aurons
30 heures d'intense travail. Nous
espérons que tout se déroulera dans
de bonne condition ».  

Fundi Marie Mikidadi, venant
de l'île de Ndzouani, est un profes-
seur d’Éducation physique et spor-
tive. Elle fait partie des stagiaires et
elle est contente : « Organiser de
temps à autre des stages de forma-
tion, de recyclage et/ou de perfec-
tionnement, c'est bon. C'est instruc-
tif et constructif pour les jeunes
scolaires que nous encadrons. Vous
savez la base d'une équipe c'est la
formation suivie des jeunes. Elles
constituent une relève de qualité.

Pour moi, c'est un 2e stage après
celui effectué à Madagascar. Je suis
joyeuse ». 

Reconnus hommes et femmes
de terrain, les nouveaux encadreurs
techniques auront pour mission de
populariser la discipline dans leur
île respective, afin d'attirer un
grand nombre de fervents, et de
multiplier les clubs opérationnels.
Ils doivent savoir surtout que péda-
gogiquement, « entendre, c'est
oublier. Voir c'est commencer à

comprendre. Enfin, faire c'est rete-
nir. Ancien flamboyant coureur à
pied, notamment le 10 km, le mara-
thonien Nicolas Guigon est un
pédagogue confirmé. Il a fait une
demi-dizaine de pays d'Afrique et
trois îles de l'Océan indien, dont la
Réunion, Maurice et aujourd'hui,
Comores. La Fct attend de l'expert
international une formation pra-
tique salutaire et efficace. 

Bm Gondet

TENNIS DE TABLE (PING-PONG)
Des encadreurs techniques vont vulgariser la discipline

Les conférenciers de gauche Ali papa, Issouf Ali Djae, Zahariat et Nocolas Guigon

Les médaillées d'Or, Faiza Ali et Ichata Himidi

Police
Moroni: 764 46 64
Fomboni: 772 01 37
Mutsamudu: 771 02 00

Gendarmérie
Moroni: 764 49 92
Fomboni: 772 01 37
Mutsamudu: 771  02 00

Immigration
Ngazidja: 773 42 86
Anjouan: 771 01 73
Moheli: 772 01 37

Aéroport
Hahaya: 773 15 95
Ouani: 771 07 31
Moheli: 772 03 71

HÔTELS & RESTAURANTS :
Le Select 773 00 31

Port maritime
Moroni: 773 00 08
Moheli 772 02 57
Anjouan: 771 01 43

Hopitaux
Moroni:: 773 25 04
Fomboni: 772 03 73
Mutsamudu: 771 00 34

Banques
BIC: 773 02 43
Eximbank: 773 94 01
Banque centrale: 773 10 02
SNPSF: 764 43 00
Meck: 773 36 40

MAMWE
Moroni: 773 48 00
Mutsamudu: 771 02 09
Fomboni: 772 05 18

Numéros utiles
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Domaine de spécialisation : 

Élaboration du programme, coordination et appui opérationnel tenant compte des
connaissances pour ce qui concerne les conditions, la culture, la langue et les insti-
tutions locales du pays d'affectation

Tâches et responsabilités :

- Le/la titulaire du poste collabore avec le Représentant de la FAO pour assurer la
liaison et coopérer avec les autorités gouvernementales et les institutions nationa-
les et internationales dans les domaines d'activité de la FAO dans le pays ainsi que
pour entretenir des liens avec d'autres institutions des Nations Unies;
- aide à promouvoir l'image de la FAO en diffusant de l'information sur le mandat,
les programmes, les priorités et activités nationales de l'Organisation, y compris la
création et la maintenance d'outils de communication (par exemple, sites web, com-
muniqués de presse et publications) et collabore à la mise en œuvre des cadres
réglementaires de la FAO (par exemple, Codex Alimentarius, Code de conduite
pour une pêche responsable, etc.) dans le pays;
- collecte, regroupe et gère les données nationales sur la production vivrière et
végétale, l'élevage, les forêts et les pêches, y compris des informations sur l'aide
extérieure dans les systèmes de la FAO et prend part au suivi des changements
dans les politiques nationales affectant le secteur agricole;
- aide à la production de documents techniques, de documents économiques et d'é-
tudes sur les politiques ainsi qu'à l'élaboration de cadres de développement au
niveau des pays, par exemple les cadres de programmation par pays et le Plan-
cadre des Nations Unies pour l'aide au développement (PNUAD);
- participe à l'identification, à la formulation et à la préparation de propositions de
programmes et projets; suit et analyse l'état d'avancement de la mise en œuvre du
programme ou projet afin de garantir que toutes les activités opérationnelles sont
réalisées conformément au plan de travail et au document de projet; si nécessaire,
propose des mesures correctives afin de surmonter les contraintes opérationnelles;
- met au courant, forme et encadre les membres du personnel de niveau inférieur
affectés au programme concernant tous les aspects du travail; veille au respect des
procédures et des exigences des tâches ainsi qu'à la précision et à la diligence du
travail accompli;
-s'acquitte d'autres tâches connexes selon les besoins.

LES CANDIDATS SERONT ÉVALUÉS CONTRE CE QUI SUIT

Qualifications techniques
- Une expérience dans au moins deux lieux d'affectation ou domaines d'activité, en
particulier sur le terrain, est souhaitable
- Étendue et pertinence de l’expérience de l'élaboration et de la gestion des pro-
grammes et projets
- Compréhension avérée de l'objectif et des fonctions du programme technique, des
directives opérationnelles et des procédures de gestion des projets et programmes,
de préférence celles adoptées par les Nations Unies ou la FAO
- Étendue et pertinence de l'expérience de l'analyse des politiques en lien avec la
sécurité alimentaire et nutritionnelle, l'agriculture et le développement rural OU
étendue et pertinence de l'expérience de la collecte de données nationales sur la
production vivrière et végétale, l'élevage, les forêts et les pêches 
- Étendue et pertinence de l'expérience de l'identification, de la formulation et de la
préparation de propositions de programmes et projets ainsi que de la mise en
œuvre, du suivi et de la révision des programmes et projets
Informations Générales 
• Les assistants de représentant de la FAO se verront proposer, pour la ou les pério-

des que l'Organisation fixera, un contrat de durée déterminée dont la date d'é-
chéance sera indiquée dans la lettre de nomination ou la lettre de prolongation. En
tout état de cause, la durée totale de service ne pourra dépasser cinq ans. Les
nominations, y compris les prolongations, ne préjugent en rien du renouvellement
du contrat ni de sa conversion en un autre type de nomination. Les titulaires peu-
vent néanmoins se porter candidat à d'autres postes au sein de l'Organisation.
• Les fonctionnaires appartenant à cette catégorie sont recrutés localement et sont
rémunérés selon un barème des traitements local. Les barèmes des traitements
sont revus périodiquement sur la base d’enquêtes détaillées sur les conditions
d’emploi les plus favorables en vigueur dans la localité.
• La FAO se réserve le droit de laisser le poste vacant, de procéder à un engament
à un rang inférieur ou de procéder à un engagement sur la base d’une définition
d’emploi modifiée.

Conditions minimales à remplir:
- Être ressortissant du pays d'affectation
- Diplôme universitaire en agriculture, économie agricole, sciences forestières,
sciences halieutiques, ou dans un domaine en rapport avec les activités de
l'Organisation et 
- Un an d'expérience pertinente du développement agricole et/ou de l'exécution de
projets dans l'un des domaines d'activité de la FAO dans le pays; 
- Niveau C de la langue officielle utilisée par la FAO pour communiquer avec le pays
(anglais, espagnol, français, arabe, chinois ou russe) 
- Connaissance courante de la langue locale (si autre qu’anglais, espagnol, fran-
çais, arabe, chinois ou russe)-

Veuillez noter que tous les candidats doivent adhérer aux valeurs de la FAO -
Engagement envers l’Organisation, Respect de tous et Intégrité et transparence.

RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES
• La FAO ne charge pas de frais à tout moment du processus de recrutement
(demande, entrevue, traitement).
• Les candidatures incomplètes ne seront pas prises en considération. Si vous avez
besoin d’aide ou des questions, prière de contacter : iRecruitment@fao.org
• Les demandes reçues après la date limite de dépôt ne seront pas acceptées.
• Seuls les certificats de compétence linguistique délivrés par les prestataires exter-
nes agréés par l'ONU et / ou les examens officiels linguistiques de la FAO (LPE,
ILE, LRT) seront acceptés comme preuve du niveau de connaissance des langues
indiquées dans les applications en ligne.
• Pour d’autres sujets, visitez le site Web de la FAO sur l’emploi:
http://www.fao.org/employment/home/en/
• Pour plus d'informations sur les catégories, la durée du contrat et les honoraires,
veuillez vous reporter à la page Conditions

COMMENT PRÉSENTER SA CANDIDATURE
Pour postuler, visitez le site Web de recrutement de Jobs at FAO et complétez votre
profil en ligne. Seules les candidatures reçues via le portail de recrutement seront
prises en compte
Les candidats sont invités à joindre une lettre de motivation au profil en ligne
Les postes vacants seront supprimés du portail de recrutement à 23 h 59, heure
d'Europe centrale, à la date limite de réception des candidatures. Nous encoura-
geons les candidats à soumettre leur candidature bien avant la date limite.
Si vous avez besoin d’aide ou si vous avez des questions, veuillez contacter:
iRecruitment@fao.org

LA FAO EST UN ESPACE NON FUMEUR

Organisation des Nations Unies
pour l’alimentation et l’agriculture

APPEL A MANIFESTATION D’INTERET- AVIS DE VACANCE DE POSTE N°: 
Date de publication:

Date limite de dépôt des candidatures: 19 Décembre 2019 

TITRE DU POSTE:    NPO (Fonctionnaire National)  TYPE DE CONTRAT : N-1.
LIEU D’AFFECTATION:  Moroni-Comores

UNITÉ ADMINISTRATIVE: FAO MADAGASCAR DUREE: 1 an avec possibilité d’extension

La FAO est favorable à la parité homme-femme et à la diversité géographique et linguistique de son personnel et des consul-
tants internationaux afin de mieux servir ses membres dans toutes les régions.

Les femmes et les ressortissants de pays membres non représentés ou sous-représentés possédant les qualifications
requises sont encouragés à présenter leur candidature.

Nous encourageons de même les personnes handicapées à postuler.
Toutes les candidatures seront traitées dans la plus stricte confidentialité.


